PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 4 JUIN 2007

L’an deux mille sept et le quatre Juin, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - GUERIN Marc - Mmes BAUDIERE Christine - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes BALON Fabienne - LE GALL Laure - ABELLAN Gaby - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - BOURGUIGNON Alain - COMBETTES Jean-Paul - Mmes GUSMAROLI Nathalie - DASSENOY Chantal - MM. SEVIN Gilles - IVORRA Jérôme.
Absents excusés : Mmes FABRE Edith - FRANCES Béatrice - MM. FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - AURIOL Bernard - MAS Michel - Melle LERAT Valentine - Mme GRENIER Katia - MM. MENRAS Robert - BLANQUER Raymond.
Procurations : Mme FRANCES Béatrice - MM. FABRE Charles - BONAFE Pierre.
Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour :

	01 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, par Arrêté Préfectoral du 30 Mai 2007, Monsieur le Préfet a décidé de reporter l'heure de clôture du scrutin pour l'Election des Députés à l'Assemblée Nationale des 10 et 17 Juin prochains.

Les bureaux de vote de la commune fermeront donc à 19 Heures, Pézenas relevant de la 5ème circonscription législative.
Ces dispositions sont applicables pour les deux tours de scrutin.
	02 - RAPPORT D'ACTIVITE DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE

       DU DEUXIEME SEMESTRE 2006


Conformément à l’Article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire commente les activités principales de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée au cours des six derniers mois de l'année 2006 dont le document a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, intervient sur le thème "hébergement touristique" qui est évoqué avec notamment le projet de création d'un golf sur Pézenas. Il souhaite savoir si la commune a d'autres précisions à apporter à ce sujet.
Monsieur le Maire répond que des viticulteurs ont été rapprochés par des investisseurs. C'est un projet intéressant pour le nord de l'Agglomération et sur Lavagnac et qui est porté par des opérateurs privés. Il faut cependant être vigilant sur ce qui va être réalisé et surtout pour les ressources en eau. Il semblerait que les vignes soient conservées, mais Monsieur le Maire se pose la question comment peut-on respecter les propriétés viticoles et les ressources en eau pour un tel projet ? Pour l'heure, nous sommes en attente d'un affichage clair du projet avec notamment le volet paysager. Il faut que toutes les garanties soient réunies pour réaliser ce complexe qui sera ensuite présenté au Conseil. 

Monsieur IVORRA, Conseiller Municipal, intervient également, mais sur l'environnement, le thème "espaces naturels". Il constate que les comités de pilotage se mettent en place pour Natura 2000, mais que pour Pézenas il n'y a toujours rien.
De plus, il poursuit en évoquant l'installation d'éolienne individuelle, dans le cadre du plan paysage et énergies renouvelables. Le problème est double. D'une part, au niveau de la construction, le Maire ne peut refuser son implantation si elle fait 12 mètres de hauteur. Il n'y a pas de permis en tant que tel. D'autre part, beaucoup d'éolienne sont reliées à E.D.F., les personnes font de l'énergie et revendent à E.D.F. c'est de la spéculation. Il serait intéressant que l'Agglomération réfléchisse comment elle pourrait donner des critères au-delà de l'aspect positif et commencer à envisager de les encadrer, sinon il y aura prolifération.
Pour répondre à la première interrogation de Monsieur IVORRA, Monsieur le Maire propose de mettre la Société de Protection de la Nature comme référent du Comité de Pilotage de Pézenas pour Natura 2000.
…/…
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Pour ce qui est des éoliennes, on ne peut qu'être favorable à cette énergie renouvelable tout comme aux panneaux solaires. Le souci c'est de trouver des terrains proches de réseaux et de ne pas gâcher le paysage. C'est d'ailleurs ce qui c'est passé pour le projet d'un parc d'éoliennes à Aumes, où la position de la commune était contre le projet étant donné que l'aspect paysager n'était pas respecté. Monsieur GRANDJACQUET souhaite réunir un groupe de travail qui aborderait ces différents points et les problèmes qui pourraient en découler.
Monsieur SEVIN souhaite avoir des précisions sur la localisation des aires des gens du voyage.
Monsieur le Maire informe le Conseil que la commune n'est pas d'accord pour le terrain qui a été choisi par le Préfet, le site n'était pas approprié. Il faut donc trouver un autre lieu d'assiette avec des dessertes électriques et des réseaux routiers. La commune doit donc faire d'autres propositions, elle y est obligée.

	03 - APPROBATION DE PROCES-VERBAL DE CONSEIL MUNICIPAL


Monsieur le Maire propose au Conseil d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 17 Janvier 2007 dont la copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Monsieur SEVIN conteste le point 5 concernant l'Hôtel de Peyrat en précisant qu'il n'a jamais voté pour l'adhésion de la Ville à l'A.F.U.L. des Echauguettes, mais pour la négociation. Il ne comprend d'ailleurs toujours pas l'intérêt que peut avoir la commune d'adhérer à cet A.F.U.L. et si elle a le droit de le faire. 

Monsieur le Maire répond qu'une commune peut adhérer. Il rappelle que ce projet va embellir l'entrée de Ville et que si nous ne bougeons pas, cette friche patrimoniale va perdurer.

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil à l'unanimité lui a donné mandat pour faire adhérer la Ville, mais sous certaines conditions, qui ont été discuté en Conseil municipal. Lors de la réunion de l'Assemblée Générale, c'est ce qui a été fait, les conditions ont été énumérées et les négociations lancées. Pour l'heure, aucune réponse de la part des afulistes. C'est toujours la même situation. Quoi qu'il en soit, le Conseil sera tenu informé des suites qui seront données à ce dossier particulièrement difficile.
Après ces explications, Monsieur le Maire demande si le Conseil souhaite apporter des modifications au procès-verbal.

Le Conseil approuve, à l'unanimité, le procès-verbal.

	04 - VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2006 ET DES COMPTES DE GESTION DE LA COMMUNE

       ET DES SERVICES ANNEXES


a ( Comptes Administratifs
Monsieur le Maire propose au Conseil d'approuver les Comptes Administratifs 2006 de la Commune, de l’Eau, de l’Assainis-sement, du Cinéma, du parking du 14 Juillet, de l’Abattoir et de Med Ecoquartiers dont les documents ont été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Commune

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2006 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent définitif net de clôture a été repris au B.P. 2007 pour un montant de  1 115 634,36 € qui se décompose comme suit :

* SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Excédent net de clôture pour 1 115 634,45 €, en report à nouveau compte 002 - Excédent de fonctionnement reporté B.P. 2006.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Déficit net de clôture pour 333 538,97 €, en report à nouveau compte 001 - Déficit d’investissement reporté B.P. 2007.
Excédent de fonctionnement capitalisé 333 538,97 € au compte 1068.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2006, confirme l’affectation de ces écritures en recettes et en dépenses au B.P. 2007.

…/…
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Eau

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2006 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent net de clôture a été repris au B.P. 2007 pour un montant de            675 501,86 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Excédent net de clôture pour 583 851,76 €, en report à nouveau compte 002 - Excédent de fonctionnement reporté B.P. 2007.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Excédent net de clôture pour 91 650,10 €, en report à nouveau compte 001 - Excédent d’investissement reporté B.P. 2007.
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2006, confirme l’affectation de ces écritures en recettes au B.P. 2007.

Assainissement

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2006 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent net de clôture a été repris au BP 2006 pour un montant de              848 552,74 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Excédent net de clôture pour 419 858,85 €, en report à nouveau compte 002 - Excédent de fonctionnement reporté B.P. 2007.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Excédent net de clôture pour 428 693,89 €, en report à nouveau compte 001 - Excédent d’investissement reporté B.P. 2007.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2006, confirme l’affectation de ces écritures en recettes au B.P. 2007.

Cinéma

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2006 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent net de clôture a été repris au B.P. 2007 pour un montant de              36 665,04 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Excédent net de clôture pour 10 171,36 €, en report à nouveau compte 002 - Excédent de fonctionnement reporté B.P. 2007.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Excédent net de clôture pour 26 493,68 €, en report à nouveau compte 001 - Excédent d’investissement reporté B.P. 2007.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2006, confirme l’affectation de ces écritures en recettes au B.P. 2007.

Parking du 14 Juillet

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2006 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent net de clôture a été repris au B.P. 2007 pour un montant de              81 746,84 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Excédent net de clôture pour 79 379,20 €, en report à nouveau compte 002 - Excédent de fonctionnement reporté B.P. 2007.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Excédent net de clôture pour 2 367,64 €, en report à nouveau compte 001 - Excédent d’investissement reporté B.P. 2007.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2006, confirme l’affectation de ces écritures en recettes au B.P. 2007.
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Abattoir

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2006 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent net de clôture a été repris au B.P. 2007 pour un montant de                78 722,34 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Excédent net de clôture pour 78 722,34 €, en report à nouveau compte 002 - Déficit de fonctionnement reporté B.P. 2007.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Déficit net de clôture pour 4 529,52 €, en report à nouveau compte 001 - Déficit d'investissement reporté B.P. 2007.

Excédent de fonctionnement capitalisé 4 529,52 € au compte 1068.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2006, confirme l’affectation de ces écritures en dépenses et en recettes au B.P. 2007.
Med Ecoquartier

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2006 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. Le déficit net de clôture a été repris au B.P. 2007 pour un montant de              598,81 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Déficit net de clôture pour 598,81 €, en report à nouveau compte 002 - Déficit de fonctionnement reporté B.P. 2007.

* PAS DE SECTION D’INVESTISSEMENT pour l'année 2006.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la reprise définitive du résultat 2006, confirme la reprise du déficit en écritures au B.P. 2007.

b ( Comptes de gestion
Monsieur le Maire propose au Conseil d’approuver les comptes de gestion de la Commune, de l’Eau, de l’Assainissement, du Cinéma, de l’Abattoir, du parking du 14 Juillet et de Med Ecoquartiers.
Pour le vote, Monsieur le Maire se retire et Monsieur CARME, Premier Adjoint au Maire, assure la présidence.

A l’unanimité, le Conseil adopte les Comptes Administratifs 2006 de la Commune, de l'Eau, de l'Assainissement, du Cinéma, du parking du 14 Juillet, de l’Abattoir et de Med Ecoquartiers ainsi que les comptes de gestion et les affectations de résultats.

	05 - PASSATION D'AVENANTS AUX MARCHES DE FOURNITURES DE DENREES ALIMENTAIRES


Monsieur le Maire rappelle que la fourniture de denrées alimentaires a fait l’objet de 12 marchés, signés en Août 2006 pour   36 mois.

Depuis cette date, à la rentrée scolaire, le Restaurant Municipal doit faire face à une importante augmentation de repas à servir (+ 30/jour).

Le service doit prévoir ses menus sur un mois et demeure tributaire des livraisons de ses fournisseurs, qui fonctionnent à flux tendu. De ce fait, il est régulièrement nécessaire de faire appel à un autre fournisseur que celui destinataire initial de la commande.

Le service a également des difficultés, auprès de deux fournisseurs, pour se faire livrer convenablement et selon les demandes formulées au départ dans le cahier des charges (grammage, type de produit). La Ville a rappelé par courrier recommandé à ces fournisseurs leurs obligations, mais afin de pouvoir assurer le service public de restauration scolaire, le Restaurant Municipal doit se tourner vers ses autres prestataires, dont le montant maximal de marché a été dépassé.

…/…
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La Commission d’Appel d’Offres, en séance du 3 Mai 2007, a rendu un avis favorable à la passation de ces avenants.

Les marchés initiaux ayant été passés selon la procédure de l’appel d’offres et soumis à l’avis du Conseil Municipal, Monsieur le Maire demande l’autorisation de signer ces avenants, selon l’Article 118 du Code des Marchés Publics, afin de couvrir le dépassement du seuil des marchés pour :

- le marché passé avec la Société DAVIGEL SA, pour un montant maximal qui passe de 11 300 € T.T.C. à 28 350 € T.T.C.,

- le marché passé avec la Société DOUMENGE pour un montant maximal qui passe de 18 000 € T.T.C. à 35 000 € T.T.C.

Monsieur le Maire précise également que ces avenants doivent permettre également de clore au 30 Juin 2007, avant la date limite, ces marchés qui feront l’objet d’une relance par avis d’appel à candidature.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	06 - FRAIS DES PARTICIPANTS AU PROJET MED-ECOQUARTIERS


Monsieur le Maire rappelle que le projet Med-Ecoquartiers, subventionné sur fonds FEDER par l’Union Européenne, sert à promouvoir des outils méthodologiques afin de permettre d’intégrer les principes du développement durable dans les aménagements urbains et la construction en Méditerranée.

La Ville est le chef de file de ce projet.

Monsieur le Maire rappelle également que dans le cadre du budget annexe créé pour ce projet, les frais de missions (transports, frais journaliers) sont remboursés sur la base des frais réels.

Les Services de la Perception demandent cependant que soient précisées, dans le cadre de ce budget Med-Ecoquartiers, les mentions suivantes :
- le remboursement des frais réels, sur justificatifs, s’appliquent à l’ensemble des représentants de la Ville : élus, fonction-
  naires, contractuels et stagiaires,

- une exception est faite pour les frais kilométriques lorsque les représentants utilisent leur véhicule personnel dans le cadre 

  d’une mission.
A l'unanimité, le Conseil adopte.

	07 - PASSATION DE MARCHES POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CLUB-HOUSE


Monsieur le Maire rappelle qu’une partie des lots pour le marché de construction du club-house, qui a fait l’objet d’un appel d’offres, ont été attribués lors du dernier Conseil Municipal.

Les lots demeurés infructueux ont fait l’objet d’une procédure négociée dont les résultats sont présentés aujourd’hui.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l’autorisation de signer les marchés suivants :

Lot 1 : VRD avec l’Entreprise Francis Bonnes, 34120 Pézenas, pour un montant de 34 865 € H.T.
Lot 2 : Gros œuvre avec l’Entreprise Roques & Fils, 34120 Nézignan-l’Evèque, pour un montant de 117 670,72 € H.T.
Lot 3 : Menuiserie avec l’Entreprise S.Alu, 34340 Marseillan, pour un montant de 23 749 € H.T.
Lot 5 : Plomberie, sanitaire avec l’Entreprise Pages, 34500 Béziers, pour un montant de 4 341,97 € H.T.
Lot 8 : Faux plafonds, avec l’Entreprise CIRRUS, 34790 Grabels, pour un montant de 5 627,08 € H.T.
Lot 9 : Enduits, avec l’Entreprise Faces et Façades, 34630 Saint-Thibéry, pour un montant de 18 900 € H.T.
Lot 10 : Serrurerie, avec l’Entreprise LAUQUET, 34120 Pézenas, pour un montant de 19 355 € H.T.
Lot 11 : Peintures avec l’Entreprise Sud Aménagement, 30620 Uchaud, pour un montant de 4 010,32 € H.T.
Le Conseil approuve à l'unanimité.
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	08 - PROLONGATION DE LA DUREE DU S.I.V.O.M. DU CANTON D’AGDE


Monsieur le Maire expose au Conseil que le S.I.V.O.M. du Canton d'Agde a été créé par Arrêté en date du 20 Février 1984 pour une durée de 20 ans à compter du 13 Février 1984.

Par délibération en date du 7 Avril 1993, le Comité Syndical a décidé de prolonger le Syndicat de 10 ans ce qui ramène sa durée au 13 Février 2014.

Compte tenu de cette durée, le Syndicat est actuellement limité pour lancer des emprunts. Il serait donc souhaitable de le prolonger de 15 ans, ce qui ramènerait sa durée au 13 Février 2029.

Conformément à l'Article L 5212-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes membres du S.I.V.O.M. sont invitées à délibérer.

Monsieur le Maire soumet donc au Conseil cette demande de prolongation de 15 ans.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
	09 - ADHESION DES COMMUNES DE SAINT-THIBERY ET PORTIRAGNES

       AU S.I.V.O.M. DU CANTON D’AGDE  -  SERVICE DE LA FOURRIERE ANIMALE


Monsieur le Maire rappelle que la Ville a adhéré par délibération en date du 23 Février 2005 au S.I.V.O.M. du Canton d’Agde afin de proposer aux piscénois un service de fourrière animale.

Il précise que les Communes de Saint-Thibéry et de Portiragnes ont demandé leur adhésion pour ce même service. Confor-mément à l'Article L 5212-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes membres du S.I.V.O.M. sont invitées à délibérer.

Monsieur le Maire soumet donc au Conseil ces demandes d’adhésion.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	10 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE DELEGATION DU SERVICE PUBLIC

       DE LA FOURRIERE MUNICIPALE


Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 9 Février 2005 le Conseil Municipal l'a autorisé à signer une convention de délégation de service public de la fourrière municipale avec le Garage E.L.A. (34120 Lézignan-la-Cèbe).

La convention est entrée en vigueur le 1er Juin 2005. 

Monsieur le Maire rappelle que le service de la fourrière a enregistré, sur l'année 2006, 186 véhicules (167 mises à la fourrière à la demande de la Police Municipale et 19 à la demande de la Gendarmerie Nationale).

16 véhicules sont restés en fourrière au-delà de la limite des 45 jours.

Un expert a alors été missionné pour évaluer les véhicules.

Leur valeur ayant été estimée très basse, ils ont été détruits, selon les termes de la convention, par un épaviste.

Le Garage E.L.A. a enregistré en 2006 une recette globale de 18 659,10 €.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de renouveler pour la troisième et dernière fois la convention avec le Garage E.L.A., dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal, qui prendra donc fin au 31 Mai 2008.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
…/…
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	11 - TARIFS DIVERS


1 ( Service Culturel
Monsieur le Maire propose au Conseil d'approuver les tarifs suivants concernant les spectacles organisés cet été par le Service Culturel.

a - 7 Juillet 2007 : "Nicole AFRIAT et le Trio Saint-Saens"

                                 Eglise Sainte-Ursule

                                 Tarif normal : 20 €

                                 Tarif réduit : 15 €

b - 28 Juillet 2007 : "Show HEIVA I TAHITI"

                                   Théâtre de Verdure

                                   Tarif normal : 10 €

                                   Tarif réduit : 5 €

2 ( Espace Jeunes
Il est proposé aux Membres du Conseil Municipal 2 séjours pour les enfants de l’Espace Jeunesse du :

A) 1er séjour du 9 au 12 Juillet pour 10 enfants de 12-14 ans 

B) 2ème séjour du 12 au 15 Juillet pour 10 jeunes de 15-18 ans.

Lieu du Séjour : Camping la Clape, 2 rue du Gouverneur, Le Cap d’Agde. Représenté par : Monsieur IVARS.
Encadrés par 2 animateurs dont le Responsable est Monsieur David LOPEZ.
- Le prix des enfants piscénois est de : 35 €
- Le prix des enfants hors Pézenas est de : 45 €
Le Conseil approuve, à l'unanimité, les tarifs susmentionnés.
	12 - RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE


Monsieur le Maire rappelle que durant l’année budgétaire les recettes principales de la Ville arrivent à période fixe. Ce calendrier n’est pas forcément en harmonie avec notre besoin de trésorerie au regard des dépenses à payer (grosses dépenses d’investissement).

Il en ressort que, ponctuellement, nous avons besoin d’une sorte de prêt à très court terme en général de quelques jours à un mois. La ligne de trésorerie répond à cette situation, et nous évite d’emprunter prématurément dans l’année. De plus, les taux pratiqués sont généralement bas.

Taux long à ce jour 4,36%

Eonia ligne trésorerie à ce jour 3,83%

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de reconduire la ligne de trésorerie d’un montant de 1 372 000 Euros pour une durée de 1 an à compter de Juillet 2007 sans frais de virement et de gestion.

Les index proposés seront majorés de 0,035% 

Eonia 

Euribor 1 semaine pour les tirages d’une durée préfixée de 7 jours,
Euribor 1 mois pour des tirages d’une durée préfixée de 1 mois.
RAPPEL : Pour le même contrat, les index étaient majorés de 0,05% en 2006

valeur de l’Eonia Mai 2006 = 3,62
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Soit pour un tirage effectué en 2006 d’un montant de 500 000 Euros sur 1 mois l’intérêt payé a été de 1 054,58 € cette année sur un taux identique l’intérêt à payer sera 1 054,21 € soit 37 centimes d’euros en mois.

taux Eonia au 22/05/2007 = 3,83

Par 18 voix pour et 3 abstentions, le Conseil adopte.
	13 - ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS


Afin de satisfaire aux demandes parvenues après le vote des subventions, il est demandé d'apporter les modifications suivantes.

1) Amicale des Anciens de la Légion Etrangère : - 220 € soit pas de subvention pour cette association dissoute au niveau local et reversement de cette somme au profit des autres associations patriotiques soit 30 € de plus ce qui porte la subvention pour chacune des associations listées des n° 651 à 657 de la liste générale des associations à 250 €.
Rappel du vote :

	650
	Amicale Anciens Légion Etrangère
	220

	651
	Médaillés Militaires
	220

	652
	Combattants Prisonniers ACPG/CATM
	220

	653
	FNACA "Anciens combattants en Algérie"
	220

	654
	Rhin et Danube Pézenas
	220

	655
	Souvenir Français
	220

	656
	Victimes et Rescapés camps nazis
	220

	657
	Amicale des Pieds-Noirs
	220

	 
	Total subventions patriotiques
	1 760


2) Monsieur le Maire, à la demande de l'Association "Aux Livres Citoyens", propose de scinder leur subvention initialement attribuée pour 2 000 Euros. Nouvelle attribution de cette somme :

* Aux livres Citoyens    – 1 000 €
* Maman des Poissons  + 1 000 €
3) L’association Horse Ball n’existant plus, il est proposé de supprimer le montant attribué et de verser en contrepartie une somme supplémentaire de 200 Euros au FADAS.

* Horse Ball

-  500 Euros

* Les Fadas

+ 200 Euros

+ 300 Euros de subventions non attribués
4) Il est proposé aux Membres du Conseil Municipal de verser une subvention spéciale pour les associations ci-après désignées (compensation de loyer) :

* ADIAV





   780,00 €
* Ligue contre le Cancer




1 102,50 €
* Association des Crématistes du Biterrois


   195,00 €
* Association EPISODE




1 560,00 €
Total






3 637,50 €
Afin de pouvoir effectuer les paiements des associations sus-désignées, il est proposé le transfert de crédits suivants :

…/…
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Article 60632/020
acquisitions de petit équipement - 3 637,50 €
Article   6574/020
subventions + 3 636,50 €
Le Conseil approuve, à l'unanimité, les subventions susmentionnées et le transfert de crédits.
	14 - ANNULATION DE LA DELIBERATION DU 19 DECEMBRE 2005 BUDGET ANNEXE

       Z.A.C. SAINT-CHRISTOL


Monsieur le Maire rappelle la délibération du 19 Décembre 2005 portant création d’un budget annexe de la Z.A.C. Saint-Christol.
Eu égard au fait qu'aucune opération matérielle comptable correspondant à un début d'exécution de travaux n'est intervenue, comme suite notamment à la prescription d'un Plan de Prévention des Risques d'Inondation (P.P.R.I.) sur le bassin versant de Peyne, il est demandé par les Services de l'Etat que la délibération soit régularisée.

Il est donc nécessaire de procéder à l'annulation de cette délibération et au report du budget annexe sur le budget communal.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
	15 - CESSION D'UN ATELIER-RELAIS A LA S.C.I. MILLAT


Conformément au crédit-bail concernant un atelier-relais, sis lots 26 et 27 du lotissement artisanal « les Aires » troisième tranche et détaillé dans l’acte signé le 22 Décembre 1994 entre la Commune de Pézenas et la Société Civile Immobilière Michel MILLAT, et compte tenu qu’il était convenu d’une vente par la Commune de Pézenas en faveur de la S.C.I. MILLAT, dans les 6 mois clôturant le dernier paiement, pour 1 franc symbolique soit 0,153 centimes d’Euro pour la totalité de l’atelier -relais.
- En raison du dernier paiement enregistré en date du 16 Février 2007 bordereau N° 1 titre 25,
- Compte tenu du certificat administratif délivré par la Perception confirmant la clôture des loyers relatifs au crédit-bail signé le 
  22 Décembre 1994,
Monsieur le Maire propose aux Membres du Conseil Municipal la vente définitive pour 0,16 euros (arrondi) et précise néanmoins que la S.C.I. MILLAT reste redevable des charges foncières 2007 (taxes foncières) qui nous seront facturées en Novembre 2007 celles-ci contractuellement restent dues conformant au crédit-bail. Ces taxes seront remboursées à la Commune par la S.C.I. MILLAT à défaut en cas de clôture de la S.C.I. ses représentants soit Monsieur et Madame MILLAT devront s’en acquitter. 

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	16 - DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET CAMPOTEL 2007


Vu le projet du compte de gestion présenté par la Trésorerie d'Agde, vu la confirmation par la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée, il est proposé aux membres du Conseil d'inclure les résultats du Compte Administratif 2006 au Budget Primitif 2007 dont le document a été transmis à chaque Conseiller Municipal. Ces crédits permettront de redynamiser l'accueil du tourisme au travers une plus grande possibilité de nuitées par l'acquisition de nouveaux chalets.

Reprise comme ci-dessous :

- 002 - Excédent de fonctionnement reporté : 153 859,14 €
- 001 - Excédent d'investissement reporté : 4 681,97 €

Ce qui porte l'équilibre des sections à :

- Section de fonctionnement : dépenses/recettes : 319 282,14 € (dont 135 859,14 € pour virement sur investissement),

- Section d'investissement : dépenses/recettes : 144 696,08 € (dont 135 859,14 € du virement de fonctionnement).

…/…
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Budget total Campotel : Fonctionnement/investissement : 463 978,22 €.

Les quatre nouveaux chalets permettront également de loger les étudiants effectuant leur BTS tourisme.

Il est donc nécessaire de créer un nouveau tarif permettant la location mensuelle de ces hébergements aux étudiants. Monsieur le Maire précise que ces chalets permettront chacun d'accueillir trois personnes pendant la période scolaire.

Monsieur le Maire propose le tarif suivant :

350 €/mois T.T.C., frais d'éclairage, de chauffage et d'eau inclus.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	17 - TRANSFERT DU P.A.E. HERAULT MEDITERRANEE DE L'AUMORNE DE FLORENSAC

       A LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE


Monsieur le Maire rappelle au Conseil que le 28 Juillet 2003 la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée, dans le cadre de ses compétences en matière de développement économique, a statué sur les conditions d'acquisition du P.A.E. Hérault Méditerranée de l'Aumorne de Florensac.

En date du 15 Octobre 2003, le Conseil Municipal avait approuvé ce transfert, conformément à la Loi Chevènemement du     12 Juillet 1999 et à l'Article L 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoient que les conditions dudit transfert doit faire l'objet d'une délibération concordantes des communes membres à la majorité qualifiée.

Pour des raisons techniques, ce transfert n'a pu être réalisé. En conséquence, la Communauté d'Agglomération a sollicité à nouveau auprès des Services des Domaines une nouvelle estimation des terrains qui s'est élevée à la somme de 383 738 €. Suite à un accord à l'amiable avec la commune de Florensac et afin de permettre, dans l'intérêt général, l'aménagement d'une zone d'activité à moindre coût, la Communauté d'Agglomération a acheté les emprises du P.A.E. Hérault Méditerranée de l'Aumorne de Florensac pour un montant de 316 178 €.

Le Conseil doit donc à nouveau se prononcer sur cette acquisition.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	18 - COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE

       APPROBATION D'UNE COMPETENCE SUPPLEMENTAIRE "COORDINATION, ANIMATION

       ET ETUDES" POUR UNE GESTION EQUILIBREE DE L'EAU 

       ET DES MILIEUX AQUATIQUES SUR LE BASSIN VERSANT DU FLEUVE HERAULT 

       EN COHERENCE AVEC LE S.A.G.E. (SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX)


Monsieur le Maire expose au Conseil que le 15 Mai dernier le Conseil de Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée a décidé de se doter de la compétence "coordination, animation et études" pour une gestion équilibrée de l'eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant du fleuve Hérault en cohérence avec le S.A.G.E. (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) afin de s'engager au sein d'un futur syndicat mixte de bassin qui aura en charge :

- l'animation et la coordination des actions menées par les différents maîtres d'ouvrage sur le bassin dans le cadre de la mise en 

  oeuvre du S.A.G.E.,

- la maîtrise d'ouvrage des études d'intérêt global sur le bassin versant du fleuve Hérault, 

- la sensibilisation, l'information et la communication dans le domaine de l'eau à l'échelle du bassin versant, 

- le suivi et la mise en œuvre du S.A.G.E.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de se prononcer sur cette nouvelle compétence, conformément à l'Article               L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Monsieur IVORRA souhaite que le Conseil soit destinataire d'un rapport annuel.

Monsieur prend note de cette demande et la transmettra à la Communauté d'Agglomération.
A l'unanimité, le Conseil adopte.

…/…
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	19 - DROIT DE PREEMPTION - FONDS ARTISANAUX, FONDS DE COMMERCE ET BAUX

       COMMERCIAUX


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la Loi n° 2005-882 du 2 Août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises a instauré un droit de préemption au profit des communes sur les cessions de fonds artisanaux, fonds de commerce et baux commerciaux.

Monsieur le Maire rappelle les difficultés du commerce traditionnel situé au centre ville de Pézenas.

La Ville œuvre également depuis de nombreuses années pour revitaliser le centre ancien, en particulier par l’achat de local en rez-de-chaussée afin de maintenir et développer l'artisanat et les métiers d'art.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’instituer un droit de préemption au profit de la Commune sur les cessions de fonds artisanaux, fonds de commerce et baux commerciaux sur l’ensemble du secteur sauvegardé ainsi que sur la zone UA délimitée par le Plan Local d’Urbanisme.
Le Conseil approuve à l'unanimité.
	20 - RETROCESSIONS DE VOIRIE ET D'ESPACES VERTS

       LOTISSEMENTS "LE CLOS DES OLIVIERS" ET "LES TERRASSES DE PLAISANCE"


Monsieur le Maire rappelle que, suite à la demande d’intégration de la voirie et des espaces verts faite, d'une part, par l’Association Syndicale du lotissement « Le Clos des Oliviers » et, d'autre part, par l'Association Syndicale du lotissement "Les Terrasses de Plaisance", le Conseil Municipal par délibération du 19 Décembre 2005 avait entamé pour chacun d'eux la procédure de rétrocession.

Vu les procès-verbaux de rétrocession établis par les Services Techniques de la Ville, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’accepter ces rétrocessions pour l’euro symbolique.

A l'unanimité, le Conseil adopte les rétrocessions susmentionnées.
	21 - DENOMINATIONS DE RUES Z.A.C. DES RODETTES - MODIFICATION


Monsieur le Maire rappelle que le 2 Avril dernier le Conseil a approuvé les dénominations de rues à la Z.A.C. des Rodettes, à savoir : 

- rue Jean-François LEPINE

- rue des Frères BOUILLON

- rue Alfred MAUREL

Pour des raisons personnelles, la famille LEPINE ne souhaite pas que leur nom soit donné à cette zone. Monsieur le Maire propose donc la rue Jean-Pierre LAGARDE.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	22 - CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE AVEC MADAME MONIQUE BOUSQUIE


Monsieur le Maire informe le Conseil que la commune utilise comme parking de délestage la parcelle cadastrée section BI     n° 233 située le long de l'ex nationale 113, après la station ESSO, appartenant à Madame Monique BOUSQUIE née CAZES.

A la demande de la propriétaire, Monsieur le Maire propose au Conseil de l'autoriser à signer avec Madame BOUSQUIE une convention d'occupation précaire dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
A l'unanimité, le Conseil adopte.
…/…
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	23 - DROIT DE PREEMPTION DELEGUE A LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

       HERAULT MEDITERRANEE DANS LE CADRE DE LA COMPETENCE METIERS D'ART


Monsieur le Maire rappelle la délibération du 28 Novembre 2006 du Conseil Municipal qui a approuvé le transfert à la Communauté d’Agglomération des compétences développement des métiers d’art sur le territoire intercommunal y compris la création, l’entretien et la gestion des locaux nécessaires à cette filière.

Dans ce cadre et, afin de mettre en cohérence les moyens de l’action administrative avec les objectifs de développement des métiers d’arts et de l’artisanat que la Communauté d’Agglomération va mettre en œuvre sur le territoire de la commune de Pézenas, Monsieur le Maire propose que le droit de préemption afférent à l’achat de locaux destinés exclusivement à la mise en œuvre de la compétence rappelée ci-dessus et sur le secteur sauvegardé et les zones U du Plan Local d’Urbanisme soit délégué à la Communauté d’Agglomération.

Monsieur IVORRA intervient afin de signaler qu'à son sens la Ville ne devrait pas déléguer ce droit de préemption.
Monsieur le Maire explique que c'est dans la logique des choses étant donnée que la Communauté d'Agglomération à la compétence développement des métiers d'art il est normal qu'elle exerce son droit de préemption sur les locaux destinés à ladite compétence.
Le Conseil approuve par 18 voix pour, 2 abstentions et 1 contre.
	24 - ACHAT D'UN BAIL COMMERCIAL


Monsieur le Maire retire ce point de l'ordre du jour, l'estimation des Domaines ne nous étant pas parvenue.

	25 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Dénomination de la rue qui monte jusqu'au Campotel
Monsieur le Maire propose au Conseil de dénommer la rue qui monte jusqu'au Campotel : la rue Louis Audibert.

Il soumet donc au Conseil cette proposition.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
2 - Décision modificative n° 1
Monsieur le Maire informe que, par Arrêté du Maire en date du 12 Avril 2007, il a dû se résoudre à la voie de consignation pour l'acquisition par préemption du bien cadastré section BK n° 257 et 258 d'une contenance de 60 m² pour 10 000 €.
Il est demandé aujourd'hui l'autorisation d'effectuer un transfert de crédit comme ci-dessous proposé afin de verser la somme de 10 000 € auprès de la C.D.C. chargée de la consignation.

* Article 2138 - Autres constructions opération 105 : - 10 000 €

* Article 275 - Dépôts et cautionnements versés opération 105 : + 10 000 €
Le Conseil approuve à l'unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 Heures 40.
